
Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 6 janvier 2016, 148e année, no 1 37

a été approuvée par le gouvernement, que son mandat se 
termine le 15 janvier 2016 et qu’il y a lieu, conformément 
à la demande de la juge en chef, d’approuver à nouveau sa 
désignation;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre de la Justice :

QUE soit approuvée la désignation, comme juge coor-
donnatrice adjointe, de madame la juge Louise Comeau, 
pour un mandat d’une durée de trois ans prenant effet à 
compter du 16 janvier 2016.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

64326

Gouvernement du Québec

Décret 1166-2015, 16 décembre 2015
CONCERNANT la nomination de onze membres et la 
désignation de la présidente et de la vice-présidente de 
la Commission sur les soins de fin de vie

ATTENDU QU’en vertu de l’article 38 de la Loi concer-
nant les soins de fi n de vie (chapitre S-32.0001), est insti-
tuée la Commission sur les soins de fi n de vie;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 39 de cette 
loi prévoit que la Commission sur les soins de fi n de vie 
est composée de onze membres nommés par le gouver-
nement dont :

1° cinq membres sont des professionnels de la santé ou 
des services sociaux, dont :

a) deux membres sont nommés après consultation du 
Collège des médecins du Québec;

b) un membre est nommé après consultation de l’Ordre 
des infi rmières et infi rmiers du Québec;

c) un membre est nommé après consultation de l’Ordre 
des pharmaciens du Québec;

d) un membre est nommé après consultation de l’Ordre 
professionnel des travailleurs sociaux et des thérapeutes 
conjugaux et familiaux du Québec;

2° deux membres sont des juristes, nommés après 
consultation du Barreau du Québec et de la Chambre des 
notaires du Québec;

3° deux membres sont des usagers d’un établissement, 
nommés après consultation d’organismes représentant les 
comités des usagers des établissements;

4° un membre est issu du milieu de l’éthique, nommé 
après consultation des établissements d’enseignement 
universitaire;

5° un membre est nommé après consultation des orga-
nismes représentant les établissements;

ATTENDU QUE le deuxième alinéa de l’article 39 de 
cette loi prévoit que lorsqu’il procède aux nominations 
visées au paragraphe 1° du premier alinéa de cet article, 
le gouvernement doit s’assurer qu’au moins un membre 
est issu du milieu des soins palliatifs;

ATTENDU QUE le troisième alinéa de l’article 39 de cette 
loi prévoit notamment que les membres de la Commission 
sont nommés pour un mandat d’au plus cinq ans;

ATTENDU QUE le quatrième alinéa de l’article 39 de 
cette loi prévoit notamment que le gouvernement désigne, 
parmi les membres, un président et un vice-président;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 887-2015 du 
7 octobre 2015, pour l’application de l’article 39 de cette 
loi, le membre visé par le paragraphe 5° du premier alinéa 
de cet article est nommé après consultation des présidents-
directeurs généraux et des directeurs généraux, selon le 
cas, d’un établissement public au sens de la Loi sur les 
services de santé et les services sociaux (chapitre S-4.2);

ATTENDU QUE les consultations requises par la loi ont 
été effectuées;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Santé et des Services sociaux :

QUE les personnes suivantes soient nommées membres 
de la Commission sur les soins de fi n de vie pour un 
mandat de cinq ans à compter des présentes :

— membres qui sont des professionnels de la santé ou 
des services sociaux :

– madame Maryse Carignan, conseillère clinique, 
Direction des soins infi rmiers, Centre intégré de santé et 
de services sociaux de Laval;

– Dre Josée Courchesne, médecin de famille, coordon-
natrice du service médical, Maison de soins palliatifs 
Source Bleue;
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– monsieur Patrick Durivage, travailleur social, 
Soutien à l’autonomie des personnes âgées à domicile, 
Centre de santé et de services sociaux Cavendish, Centre 
intégré universitaire de santé et de services sociaux du 
Centre-Ouest-de-l’Île-de-Montréal;

– Dr David Lussier, médecin gériatre, directeur 
scientifi que, Centre de promotion de la santé AvantÂge, 
Institut universitaire de gériatrie de Montréal;

– monsieur Robert Thiffault, pharmacien, ex-coor-
donnateur de l’enseignement et de la formation, Centre 
hospitalier universitaire de Sherbrooke, Centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux de l’Estrie;

— membres qui sont des juristes :

– Me Pierre Deschamps, avocat en pratique privée, spé-
cialiste en droit de la santé;

– Me Jean Lambert, notaire en pratique privée;

— membres qui sont des usagers d’un établissement :

– madame Marielle Philibert, présidente, Comité des 
usagers du CHU de Québec – Université Laval;

– madame Bilkis Vissandjée, professeure titulaire, 
Faculté des sciences infi rmières, Université de Montréal;

— membre qui est issue du milieu de l’éthique :

– madame Mireille Lavoie, doyenne, Faculté des 
sciences infi rmières, Université Laval;

— membre qui est nommé après consultation des pré-
sidents-directeurs généraux et des directeurs-généraux, 
selon le cas, d’un établissement public :

– monsieur Richard Deschamps, président-directeur 
général, Centre intégré de santé et de services sociaux de 
la Montérégie-Centre;

QUE madame Mireille Lavoie soit désignée présidente 
de la Commission sur les soins de fi n de vie pour la durée 
de son mandat;

QUE la docteure Josée Courchesne soit désignée vice-
présidente de la Commission sur les soins de fi n de vie 
pour la durée de son mandat.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

64327

Gouvernement du Québec

Décret 1167-2015, 16 décembre 2015
CONCERNANT les allocations et indemnités des 
membres de la Commission sur les soins de fin de vie

ATTENDU QU’en vertu de l’article 38 de la Loi concer-
nant les soins de fi n de vie (chapitre S-32.0001), est insti-
tuée la Commission sur les soins de fi n de vie;

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article 39 
de cette loi, la Commission est composée de onze membres 
nommés par le gouvernement;

ATTENDU QUE le quatrième alinéa de l’article 39 de 
cette loi prévoit notamment que le gouvernement désigne, 
parmi les membres de la Commission, un président;

ATTENDU QUE le cinquième alinéa de l’article 39 de 
cette loi prévoit que le gouvernement fi xe les allocations 
et indemnités des membres de la Commission;

ATTENDU QU’il y a lieu de fi xer les allocations et 
indemnités applicables aux membres de la Commission;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Santé et des Services sociaux :

QUE les membres médecins de la Commission sur les 
soins de fi n de vie reçoivent des honoraires correspondant 
au taux horaire applicable à un médecin spécialiste prévu 
à l’annexe 15 de l’Accord-cadre intervenu entre le ministre 
de la Santé et des Services sociaux et la Fédération des 
médecins spécialistes du Québec aux fi ns de l’application 
de la Loi sur l’assurance maladie (chapitre A-29), jusqu’à 
concurrence de huit heures par séance et jusqu’à concur-
rence de quatre heures de travail s’y rapportant;

QUE les autres membres de la Commission reçoivent 
des honoraires de 55 $ l’heure jusqu’à concurrence de huit 
heures par séance et jusqu’à concurrence de quatre heures 
de travail s’y rapportant;

QUE le taux horaire du membre désigné président de la 
Commission soit majoré de 10 $ l’heure;

QUE le présent décret ne s’applique pas à un membre 
de la Commission qui est un employé du secteur public;

QU’aux fi ns du présent décret, le secteur public soit celui 
défi ni à l’annexe du Règlement sur l’éthique et la déon-
tologie des administrateurs publics (chapitre M-30, r. 1);
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